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ROUBAIXITOURCOING 

U VÉRITÉ PARLE 
par la Potiche des enfants 

Zuzu n'es* pas du tout uu idiot, cependant 
ir.ril crt le fils de son père. Il est normalement 
àcié des facultés «l'observation et d'assimilation, 
cl n'est pas encore un malhonnête garçon, at- 
tendu qu'il n'a pas atteint l'âge de raison. 

Zuzu a aussi un bon caractère, nonobstant 
qn'nn méchant garnement l'a traité l'autre 
jour de petite teigne, ce qui n'es* qu'un rot et 
nrlpaire argument, insuffisant pour en imposer 
HXJ ju^r-nvent des honnêtes gens. Mais, naturellc- 
tnent, Zuzu n'ayant que son âge, a le défaut 
û'etro sincère. 

T/antre jour, Ta neige tombait. £r; premiers 
rîocon5 amuf"Te.iit Zuzu. 11 regardait GurieusQ- 
meul les petits prquels de cristaux de glace, 
qu'il comparu successivement à des tampons de 
roton hydrophile, comme ceux dont son père 
«e bourre les oreilles, et aux boulettes de papier 
mie Zuzu lui-même confectionne avec mes ma- 
nuscrits et dont il m"Ve me* tableaux, ce qui 
m" désespère et m'émerveille en même tempe, 
car il tire trè? .piste. Zuzu ne se rappela sans 
dcïiite pas ton! cela, mais au bout d'un instant 
trè* court, i! déclara froidement : « La neige, 
c'c-:t idiot'! » 
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île croïa inutile d'insister sur ce fftfr: celte, pro- 
position a d'orifrinal et de vigoureux'. Je ne 
iT'-i? pas que la neige ait déjà inspiré un poème 
7>Ins «rimple et aussi substantiel. Mais si vous 
»i"#es pas poète, i! se peut que vous ne goûtiez 
que médiocrement l'aventure, et il ttne faudra, 
pmir vous convaincre, ' de l'esprit d'observation 
r». de la finesse de raisonnement de Zuzu, vous 
router cette autre histoire où j'empêchai deux 
/.'anrrns de s'a«Rommer l'un l'autre. Zuzu,'après 
que j'ous séparé les petits mécréants, me regarda 
nvec un air de pitié tellement sincère, que j'en 
restai  tout iubalourdi. 

a Tni est décidément încaprble de devenir.un 
r.mrveau riche, nie dit-il sentencieusement. 
Oois-tu que c'est eu empêchant les autres de 
6e battre i^ue tu feras fortune ? » 

11 est évident (pie JSU-U n'a dît cela que pour 
reTMÎre un délicat iMtfmage â l'honnêteté pater- 
iieli<v Si cependant, vous en jugez autrement, je 
vous prierai de vous 'rappeler que Zuzu n'a que 
(ion âge, et que, d'ici le jour où il Sara en étal 
i'f profiter de Is guei-re, il aura bien eu le temps 
lie se corriges- de ses mauvais penchants. Il es. 
incontestable en eftet qu'il vieillira chaque jour 
Je 2J heures. 

Maxime ROBERT. 

lESULTtTS DEFINITIFS 
DES ELECTIONS CANTONALES 

te dépouillement des bulletins Jit vote des ré- 
r.igiés sera effectué, jeudi aprèc-midi, à la mairie 
tlt- Roubaix. Le* résultais' définitifs de* élections 
cantonale.- y seront proclamés, salle Pierrc-dc- 
IWubaix,  dans la  soirée. 

ROI R SE DU TRAVAIL 
Avis aux syndiaucs du bâtiment 

Lea camarades syndiqués du bâtiment qui 
'Ti'auraient pas encore reçu la visite du «■ollcc- 
leur, sont priés d'en informer de suite le bu- 
re;ui, personnel lamenl ou pair lettre, en ayanJ 
loin d'indiqu«r l'adresse exacte et la profession. 

Lu t uuiuih-i'Jii. 

LE PAIEMENT  DES  SECOURS DE CHOMAGE 
ESI   RETARDE 

Par ordre des services do la Préfecture, la 
lîôriod* actuelle étant d,> 38 jours et celk-ci se 
terminant, le 31 décembre 1019, les secours-ne 
poirrrroni qu'à moins d'avis contraire, «tre payés 
avant le début, de janvier. 

Le» -jours de paiement seront annoncés rom- 
pue d'habitude par la voie des journaux, ùitot 
lautoiisauun reçue. 

ItE COIK 30ES 3CJSTTBKS 

« Le Réveil des Primaires » 
Sous ce Citre, qui fest tout un programme, 

rient-de paraître le premier numéro d'une re- 
vue dirigée et rédigée par des membres de l'cm- 
eeignement primaire. 

Ce n'est pas la première fois qu'est faite, dans 
!c monde enseignant, une pareille tentative d'ex- 
pression et de solidarité littéraires et artistiques. 

Déjà, en IQI3, un groupe d'instituteurs et 
d'institutrices du Xord avaient, à Roubaix même, 
fondé la revue « Les Humbles », qui, depuis s'est 
transplantée à Paris. 

« Le Réveil des Primaires ;> groupe tous les 
membres de l'eBseig-aement priinaise :du pays, 
qui occupent ïeurs loisirs cri artistes ou en écri- 
vains. 

Son oeuvre serait toutefois banal-J si elle 
n"ét.iit. qu'une propagation d'essais littéraires 
louables, mair, «n.-, ;x»riôe éducati". e, 

11 n'en est riosa. î^cs fondateur.*-- de la revue, 
pal précisé leur uùssion en termes nets qui per- 
mettent d'en CJpércr beaucoup. 

« Il est triste de pe-riser, écrit M. R. Imbert, 
qfuc parmi 1er. instituteurs et institutrices, la 
grosse majorité se désintéTeare de-* grands pro- 
blèmes intellectuels et moraux, qu'il n'est pour- 
tant pas permis d'Iarnonv... Que les primaires fi 
pénètrent 'de cette idée qu'ils ne doivent pas 
cire des machiner,  à  apprendre  ïi lire  ». 

Aprè3 cette crise de patriotisme ^ . il était û 
oraindre qu'on trouvai, dans l'enseignement des 
écoles primaires, un culte d." In lirùiic. que cer- 
tains écrivains n'ont pas craint de prêcher aux 
ji 'mes génération.-. 

C'est contre uu tel danger que 3e drec_.> « Le 
Réveil des Primaires ». 

S'inspirant du magnifique discouro qu'Ana- 
tole France prononçait en août 1919, au Congrès 
des Syndicats d'Instituteur,-, les fondateurs de lu 
courageus oreve.c disent à leurs coUègueP : « Mes 
amis, faites haïr la haine, exaltez le travail et 
l'amour ». 

Nous ne ranrk»w trop recorr.mander aux ins- 
tituteurs et institutrices de no.; localités de 
s'adresser au directeur, M. Georges Lionnais, 
instituteur à llareurnout, par Sivrj (Meuse'), s'ils 
\eulent participer >. une œuvre de solidarité in- 
tellectuelle aussi noble. 

UN COMMENCEMENT DTNCTÎTDIE 
Un commencement d'incendie c'ecl dùciaré, 

lundi après-midi," chez Mlle Maria Vanerpe, de- 
meurant rue des Cinq Voies .cour De-croix, l. 

Le feu a été éteint à l'oidiMe quelques seaux 
d'eau.   Les dégâts sàni irisigniîiants. 

VOL DE VOLETS . ■ 
II. Césa»- QuaXancais, corroyeur. .i^iri|ôura'nl rue 

Bé Toulouse, ii, a déclaré que rq matin, vers 
huit heures. 011 kd a volé les deux veleïâ do 
la fenêtre de son habitation. 

tJne enquête est ouverte, 

IL VOULAIT  PAIRE  DES ECO:70MIES 
Le nommé Louis Dujardin, 80 oms. peintre 

en bâtiment, sans domicile fixe, a été mis en 
fila* d'arrestation sous l'inculpation de vaga- 
bondage et infraction à la police des Chemins 
de 1er, oar il est arrivé hier à Roubaix. venant 
Ue Paris, par train, sans avoir payé sa place. 

il a été transféré a la prison de Lille. 

ON A TROUVE 
Mme Libbrecht, ménagère, demeurant rue 

i Italie. 60. à Roubaix, a trouvé, ru:' da i-'aplei. 
an portefeuille contenant une somme de 2.35. et 
divers papiers, qu'elle tient à la disposition Uu 
propriétaire^ 

ACCEDEîITS DE TRAVAU, 
Bi'ûlé ."1 la figure et aux mains. — Le 13 dé- 

cembre dernier, à onze heures et demie, dans le 
poste de transformation rue des Carliers, le nom- 
mé Gaston Leclercq, monteur, rue des VUlas, 
fort Pouchoin, 5, u eu lu figure et les main"? 
iiiLilées par suite de 1 explosion d'une" lampe ù 
souder. 

Déchirure de musclée. — En déchargeant un 
&ac'de talc de cent Kilos, dans les magasins Gon- 
drand frères, rue du Tilleul, 43, le nommé Louis 
Vanpuypenbrouck. emballeur, demeurant rue de 
Naples. à Roubaix, s est déchiré des muscles de 

•la région lombaire. 
M. le docteur ireldallc lui a prescrit douze 

jours de reposi 

CAISSE D'EPARGNE 
-Op.'ij.'t«- du îi au 15 déoembra : 788 Verîe- 

iii(-id:r. U6JtrJl iv. — 104 remboursements : 
158.02'J fr. 75. 

AVIS. — Les opéi-ations de versenxent et de 
remboursement seront susjiendues à partir du 
lundi 22 décembre, i>our le règlement des comp- 
tes. Les déposants qui auraient des retraits à 
opérer sont invités à prendre fleurs dispositions 
en couséquence. 

La réouverture des guichets aura lieu le sa- 
medi 3 janvier 10.20. 

également eu Heu 3&ns les écoles, où l'on e> 
constaté une situation lamentable, A laqueid»- 
il faut remédier de suite. Le lendemain mê- 
me, une démarche fut faite à, Lifl'.e par le ter 
adjoint. D'autres dém»aches peur d'autres af- 
faires aussi importantes sont prévues et don- 
neront de bons résultats. 

Oui, nous voulons vivre, mais vivre ce n'ect 
pas seulement boire, manger et dormir. A eût*» 
de ces choses indispensables, il faut que nous 
puissions nous distraire d'une façon coave- 
nab«e. 

Serai: e trop que de souhaiter la création 
d'un théâtre municipal T Non, n'est-ce pas ? 
Mais il faut avoir les moyens de le construire, 
et aussi d'y mettre les artistes indispensa'iaes. 
Deu>- choses importantes, sans doute. Mais 
nous pouvons aboutir pour l'une et pour l'au- 
tre. 

Lf. théôtrc est. Indispensable, e tje connais 
le moyen de l'avoir sans qu'il en coûte un 
centime à la ville.    » 

Pour Ces artistes, la question fej plus com- 
plexe. D'abord, nous n'avons pas de cociété 
musicale. 

Ii nous faut donc un noyau de musiciens 
capables. Que faire pour cela ? Créer une 
écolo do musique. C'est indispensable. 

Commençons par le commencement, et, au 
bout de quelaues années, notre théâtre sera 
une réalité. Mais t'année 1980 doit être mar- 
quéo par l'organisation d'une école de mu- 
sique. 

Je !e répète, notte devise doL être : Agir 
vite et bien. 

Un  Ccrfalicte. 

I. CASINO de iioulogne. dont la réputation 
n'e^i plus-à faire, a décidé de rouvrir ses salons 
nour les Fêtes de Noël et du Nouvel An, sou 
La période du 24 décembre uu 1" janvier inclus. 
'les soirée-:, dansantes, des thés dansants, de 
grands bals et bals masques seront organises. 
Pendant toute cette période, la salle de baccam 
sera ouverte. 6134. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

LA  f.;ABEUEIKB 
VERIFICATION DES APPAREILS A VAPEUR. 

— Le Maire lait connaître que les rôles des 
droits d'épreuve ou de vérdication des appareils 
à vapeur des années 1914, 1915 et 1918 rattachées 
à l'exercice 1919, sont à la disposition œs inté- 
ressés. 

SJMHT-ANDfi- 
LES  ALIENES BENTBEMT  A  L'OMMELST 
Par trais spécial, arrivé lundi à S h. 20 du 

soir, en gare de'"Saint-André, les anciens pen- 
sioniiaiires de l'MHe de l'Ommelet «ont rentrés 
de la province de Namsir, où ils avaient été éva- 
cués au cours des hostilités. 

Ces malheureux, qui étaient au nombre d'en- 
viron  $ee,  furent   transportés  dans cet  établi-; 
sèment ù   l'aide d'automobile. 

Leur réintégration n'a pu se faire plus tôt, 
l'armée anglaise ayant jusque ces derniers 
temps occupé l'asile de l'Ommelet, où s'effec- 
tuait la démobilisation des troupes britanniques. 

-«♦«»- 

DUNKERQUE 
ATTAQUJS NOCTURNE. — Baïonnette en 

avant, des tirailleurs ont attaqué des passant'; 
sur la route de Saint-Pol et les ont dépouillés. 
Les victimes de ces attentats, MM. Sinaeve et 
Vandevielle, ont porté plainte à la police. 

NAVIRES  ECHOUES 
Un grand vapeur américain; 1' « Edclyn », 

de 0.000 tonneaux, qui s'était échoué dans le 
Nord de Zuydcoote, a été renfloué et amené sur 
rade. Ce b?.timent se rend à Brest, où il doit 
embarquer un contingent de soldais- américains 
à rapatrier. 

— On jette à la mer la cargaison de charbon 
du steamer « Couvet ». échoue en face de l'Oyc. 
On  tentera ensuite le renflouage de ce vapeur. 

la Vie Ouvrière 

RESPECTEZ LE REGLEMENT 
M. Louis Fontaine, marchand de légumes, rue 

du Tilleul, 292, ayant vendu et laissé enlever 
des légumes avant l'heure réglementaire, sur !e 
ettrreau des halles, c'est vu dresser procès-verbal. 

CM4 NE DANSE PAS 

Contravention a été dressée au nom de M. 
9ulien Baert, cabaretier, rue Monge, 25, pour 
avoir laissé danser dans son cabaret sans auto- 
risation. 

VENTE DE VIN ROLGE 
Conditionnement, Place Sébastopol : Mercredi 

17 décembre, 1  litre par personne pour 1  fr. 00. 
Secteur 11, caries grises ri. pairs de £ à 9 h. . 

n. impairs de 9 à 10 h. ; cartes roses n. pairs, de 
10 a 11 h. ; n. impairs, de 11 à 12 h. 

Secteur 12. cartes gfises n. pairs, de 2 â 3 h. ; 
n. impairs, de 3 a 4 h. ;cariés roses, n. pairs, 
de 4 C|û h. ; n. impairs, de 5 à u h. 

/ 

SOINC MEDICAUX  AIX  MALADES 
ET  BLESSES  DE GUERRE 

L'administration municipale de IkiurcoSng n'a 
pas perdu de vue les droits des mutilés et bles- 
sés "dy guerre, » ipu ha loi du 31 mai 1919.accor- 
de gratuitement lt-s soins médicaux et pliarina- 
QSUttquest nécessites par la blessure ou la mala- 
die qui a motivé la reforme. 

Le bureau d'hygiène (installé provisoirement 
dans la salle des fêtes de l'Hôtel de Ville) est 
chargé de renseigner l(*s intéressés et de les ins- 
crhe sur les listes officielles, mais ce service 
spécial ne sera, en mesure de fonctionner que 
dans une dizaine de jours, la Préfecture du Nord 
n'ayant pjis fourni les imprimés spéciaux, notam- 
ment les camatl réglementaires à remettre aux 
ayants droit au moment même de leur inscription. 

Los blessés et mutilés de guerre seront du reste 
prévenus par affiches et insertions dans les jour- 
naus dés qu'ils* pourront se-présenter. 

ÉTAT-CIVIL f 

H-Ucan:e». — Madelin.; Oa*tcau.. eue Ce. lHkp- 
l*od-.oœ'.'. U». — Paul Evrard, rua des Plats, c. 
Saint-IyouU'. I» — "Hswn Urddtv.'jr.su rue do Nice. 
S.' — Alberûiic Fatosi. rue des Cjj.onùins, 30., >■» 
Mairie  Toiiliez,   rue   Balzar.   32. 

■<;:; 

OH SE COGNE 
Au cours d'une discussion qui eut lieu dans la 

soirée du 30 novembre dernier, le nommé Juies 
Oesmet. Agé de 3G ans. maçon, demeurant rue de 
in Longue Chemise, cour Crêpai, 1, a. en com- 
pagnie d'un inconnu, porté des coups à "M. Phi- 
lippe Decuypei-, cabaretier, me de lOmmelel, 
il3, et tn-isé plusieurs \ltrv-s. 

lYocès-verbal a été dresse. 

Autour de Roubaix-Tourcoing 

SYNDiCATS 

Datas te 7ex1iio 
APPEL A LA SOLIDAEITE 

D y n actuellement plusieais grèves dans le 
Textile sur lesqulle^ nous attirons l'attention 
des .travailleurs organisés. 

A Cholel, 2.000 ouvriers sont en grève depuis 
quatre semaines, travaillant encore pour des sa- 
laires de ti fr. 60 par jour ; ils rédami-nt une 
augmentation qui permettra à peine de réajus- 
ter leur salaire avec le coût élevé de la vie qui, 
dans leur région    a subi  une hausse de 397 %. 

Ils demandent en outre la reconnaissance de 
leur syndical. 

A Castre?, des ouvriers et ouvrières, au nom- 
bre de i.âoei, macés dans les. mêm"s conditions, 
luttent oour les mêmes motifs, contre l'intran- 
sigeance paiWMuih'. 

Partout les patrpns méconnai^cent l'organisa- 
tion syndicale ouvrière, tandis qu'eux, s'enten- 
deut et se défendent dans tout et pour tout sui- 
te terrain syndical'.' 

Dans quelques jours, nous démontrerons, à 
l'appui d'un document que nous possédons, par 
quelles combinaisons le patronat défend ses in- 
lérêU. 

Dans la région du Nord, de nombreuses grè- 
ves existent pour améliorer le sort des fcraVail- 
leurs. ■:'.-! 

Camarades, toutes ces grèves, ont une impor- 
tance telle qu'ctles doivent attirer votre atten- 
tion. 

En consêquenc, pour soutenir tous ces tra- 
vailleurs eu lutte, le bureau fédéral fait un 
pressant, appel -à la solidarité de la clasoc ou- 
irière de l'industrie lextrle on particulier et à 
tout le  prolétariat en général. 

A tous les exploités de montrer que la solida- 
rité ouvrière n'est pas un vain mot surtout par 
lés temps qui'courent. 

Travailleurs,  versez votre  obole 
Pour le bureau fédéral  : 

V.  VandCpUtle,  li. t.'nuddc,  A.  L pers. 
Adresser les fonds au trésorier fédéral, A. Lc- 

pers. 
SYNDICAT DES EMPLOYEG. — (Employés 

dos deux sexes). -- Si vous voulez améliorer 
votrt situation ; si vous désirez obtenir de 
meilleures conditions de travai: ; adhérez, 
sans retard, au syndicat professionnel, dont 
le siège est 28. rue de Fives, à Lille. 

Si vous voulez que votrç salaire ne toit la 
proie de mereautis ou o'intei»médiaires' insa- 
tiables ; si vous tenez à bénéficier des avan- 
tages qu'accordera à ses membres la Coopé- 
rative des Employés « La Syndicale » en for- 
mation, réclamez, au sièse du syndicat, un 
feuilret d'adhésion. — S'adresser ou écrire -. 
28, rue do Fives, Lille. 

Convocations :\ 

HALLUIN 

COMITE  D'ALIMENTATION 
Tous Us jours, aux lianes, vente libre de : 

Eau de Javel et brosses, bougies de toutes groJ- 
S^TO-S. paonnes à cp»y*r<ver, 1© kilo 0,55. — Beurre 
«Le K>yrmandiev

v lij^o te kiilo — Fromage Chestor. 
e.50 le KUo. - -— 

Pommes de terre, 0.30 té kilo, mercredi dé 8 li 
& 11 h.. 5e ia-iines et Tertes ; de 3 h. à 4 h", Ge. jaiu- 
ties  et Turtes. 

via poniiçe, milieu des Halles, 1 fr. 60 le litre, 
mercredi de 8 à il n. lie jaunes et vertes. — 
î h. à 4 h.. 10e jaunes et ven-tes. 

Veirte de chaussures na^ionaJes. 19. rue des 
Fibrôcadits : mercredi 17, 12e. — Jeudi 18, Tetanta- 
l^jreg. _ vemdredt 19. 13e.  — Samedi 2»,  retanda. 
Mira*. 

Granae-retît© de chaussures aanericaines à partir 
ctu  mercredi   17  décembre. 

ETAT-CIVIL 
NaiteaneM. — Geneviè»e VandenUo*ke. rue de 

Beuie li — Georges Detevoye, »v J.Lagathe, 90 
— René Debode. rue de Beaiuanon*. — Renée Bouir- 
ga's, rue Pwnris Saint Jean*«>tiste, 

D«c«t. — Fernaod liemaUr». 5 a«s, rue Paai-Bor*. 
4. — Marte Haquette. 81  ane, ra« l«jp<es. t- 

Un   mort   né 

(Remerciements 
Les Familles LEPEBVBE^XJLRTENS. Jrè* 

touchées des manïi^ de syn^thw reeugsù 
l'occasion de la mort de Madame Berthe COUH: 
•tm, rernercient sincèrement les personnes qui 
ont assisU- aux Funérailles ou qui ont envoyé 
leurs condoléances. 

AGIR VITE ET BIEN 
On nous écrit : C   • 
« Et maintenant, que nous sommes installés 

"à la Mairie, il faut agir vite et bien. 
Nous pouvons nous dispenser de critiquer 

l'ancienne administration municipale. Tout le 
ui&tide a constaté son incapacité, quoiqu'en 
dise le rapport d'adieu. 

Les électeurs, dimanche dernier, ont ac- 
centué encore la victoire sociaiiste en donnant 
plus de 400 voi^ de majorité au camarade 
Lauridan. 

Tous nos efforts doivent tendre à la réali- 
sation de  notre programme  municipal. 

lievbns-nous, pour l'appliquer, daieser toute 
(a charge de l'exécution à l'administration 
mrniéipale et aux seuls conseillers T Ce se- 
rait, a mon humble avis, courir à un échec 
certain. Ce serait suivre les errements de la 
municipalité défurfte. Ce serait annihiler tou- 
tes les bonnes volontés pouvant surgir dans 
la masso qui travaille, qui peine et qui souf- 
fre. Ce serait écarter les intelligences qui 
peuvent nous être utiles. 

Au contraire, nous devons demander A la 
etasse travailleuse de s'intéretGci- aux affaires 
publiques, de suivre les discussions intéiieu- 
re« du Parti socialiste et d'y prendre part. 

La classe, ouvrière, doit montrer çju'&Ue ef.t 
capable de e* diriger aie-meme. O" eU'e 
adhère en masse au Paiti pour cftjjanorer ù 
notre œuvre sociale. 

Maie, il importe que tes critiques se pro- 
duisent dans Je» réunion-" et ne soient pas 
portées au dehors : e'ies ne doivent tamais 
revêtir un caractère de malveillance. Ainsi, 
bien souvent, des malentendu* seront évitas. 

Nous ne devon:* pas non plus faine trop du- 
rer les discussions :,l'action doit dominer la 
parole. 

Agir, doit ûrre le mot d'ordre de chaque 
imitant p«er tou* "es membres du Parti 

Déjà. l'Administration murri içwie. accom- 
pagnée de quelques conseiller*, est ai^e v'v 
site>- l'hospice, témoignant ainsi «ont " n érêt 
qu'elle porte au^ yieiiiards. Une inspection a 

SYNDICAT DU BATIMENT ET   
DES TftAVAliX   PUBLICS 

Chaque secrétaire de section technique de Lille 
est prié do faire parvenir au secrétariat, rue de 
la Clef, 32. les noms et adresses exactes des secré- 
taire et trésorier de section. 

Jeudi 18 décembre, a 5 h. 30. assemblée pour 
tous les ouvriers[peinlres et vitriers au siège^uie 
de la Clef, 32.  présence  indispensable. 

Section des monteurs en charpente. — Diman- 
che 31 décembre, â 10 1ieures_ assemblée pour 
tous les ouvriers monteurs, riveurs, levageurs, 
petite salle d «Ja Bourie du Travail, rue de Paris. 
Tous devront être présents a cette réunion. 
Section des bottiers. — Dimanche 31 décembre, 
à 10 heures, au siège, rue de la Clef, 32, assem- 
blée pour tous les ouvriers de la' section. Présen- 
ce indispensable. 

SYNDICAT OU BATIMENT (Eootion des 
Plombiers-Zingueurs). — Mercredi, là 6 heu- 
res, réunion, salïe de la Bourse du Travail, 
180 bis, rue de Paris. 

LNION DES SYNDICATS DE L'ALIMENTATION 
Les secrétaires et dédegues des syndicats de 

t'aUmeatatton sout priés d'assister a la rôuDion 
qut aura lieu le Jeudi 18 décembre, à 7 heures du 
soir.  98,   rue de  Pars. 

Ordre du jour : Brochures du Cotyrres de Lyon ; 
nomte» à piendre par syndicat ; augmentation d> 
la cotisation fédérale. 

Le secrotaire  : G.  VAXECAMP. 

SÏNDICAT GENERAL 
DES MARCHANDS  FORAINS 

Le syndicat général. d'*cco»l avec les syn- 
dicats locaux comprenant les marchands étala- 
gistes, bouchers, de légumes, beurre., de pois- 
sons et du quatre-saisons, invite tous les mar- 
chands intéressés â assister à la grande réunion 
qui aura lieu li vi ndredi 19 décembre, à 5 heu- 
res du  soir, salie de l'Union de Lille. 

La délégation nommée à l'assemblée du ix 
décembre dernier sera reçue à la mairie par M. 
M. Crcton. adjoint aux marchés, le vendredi 19 
décembre à a h. 3o. 

Ordre du jour : Compte rendu delà déléga- 
tion et mesures à prendre pour le ter janvier 
1920, date où sera mis en application le nou- 
v au   tarif  des  droits  de place. 

Tous à la réun:on   ; il y  va  de l'intéré* gé-. 
uéral. 

Beau* la  commission  : 
Le secrélaire délégué, 

P. JANSSEHS. 
~«^ OUVRIERS DE BRASSERIE 

ET HAVTER1E DE .XILLE. — A^^embiée géné- 
ral- et hidispensable dimanche ai décembre, à 
3 heures précises, à la Bourse, 186 bis, rue de 
Paris. 

Ordre du ja»r : Benawvattsmee* du eoatrat ; 
paiement des cotisations s quwtiojM iHPfrt*^* 
ù discuter ' .... 

Vu l'imporlanJe de cette assemblée, les cama- 
rades se feront, un de^oir.^^ ---g^^^- 

DANS LA METALLURGIE 
Réunion de tous les chauffeur:-, mécaniciens et 

maJKBUvres faravaittent pour les T. M . et dans les 
l,ai-os de j-àpairatlon.si des autos occupés pour la 
Heton.vi.it tu ion. le Jeudi 18 décembre 1919, à (i heu- 
res du oo*r. suite de la Bourse du Travail rue de 
Paris.   186 

Ordre du jour très ln:î>ortanft. , 
^     Les  Secrétaires  :  DEVERNAT et  LOBEr.T. 

SECTIOM DE LA F3NDCRIË, MOO-LACE CT 
PARTIES SIMILAIRES. — Assemblée générale de 
Ja section, le dimanche 21 décembre 1919, à 9 heu- 
res 30 du matin, salle de la Bourse du Travail, rue 
de Paris.   lè6  bis. 

Ordre du jour : Liquidartlon des ton*-, de l'an- 
cien syoica* des MouJeuJs. — Compte rendu das dé- 
lègues à la CommissUo-n adimiJiÉs(irat''ve. — Renou- 
veH«naenit de la délégation à la Commission admi- 
nistrative. 

Lo Secrétaire : Th.  DEVERNAY. 
SECTION D-3 TOLIERE. CH AUCROINI ERîe 

FERBLANTIERS. "ONTEURC- DB CHARPENTE 
METALLIQUE, CYC. — Vendredi 19 déscemhre 1919, 
à 7 heures du soir, salie de la Bourse du Travail, 
rue de Paris, 186, assemblée générale- 

Ordre du jour : Ren«uTe.Uemeât des délégués 
â la  Comau-si-tu  adminlstratJTe. 

DAtlS LE TEKTILE 
SZ0TICN DS3 FEirriCROMO. .. Samedi 10 dé- 

c ombre 1919, à 0 heures du soir, sa.lfc de la Doui-ôe 
du Travail. nie de Paris, 186, assemblée générale. 

Ordre du jour très important. > 
 «x> 

VARTI SOCIALISTE 
 f  _ —— 

FEDERATION: DU NORD (9. I". I. Q.) 

Avis aux Smctêatsa 
En raison des difficultés qu'éprouve la Com- 

mission administrative à faire face aux dé- 
penses qu'entraîne la propagande, c'est pour 
efla une nécessité absolue d'augmenter les 
ressources fédérales. Aussi a-t-elle décidé de 
proposer au prochain Congrès -de porter â 
un franc le prix de la carte. 

Les sections sont donc avisées que, si elles 
veulent recevoir des cartes pour 1020 avant 
la tenue du Congrès, elles ont à les payer a 
la commande et à les faire payer aux adhé- 
rents ù raison de un franc, soit une augmen- 
tation de 0.50. Dan* te cas où le Congrès ne 
ratifierait nas *a proposition, le trop perçu 
serait aussitôt remis aux Sections par les 
soins de là Trésorerie. 

Pour la Commission. Administrative  et par 
ordre - 

Le  Burer.u s 
G.  DZ'-ORV.  J.-B.  LEBAG.  F. LO"JI3. 

COMMISSION ADMINISTRATIVE. — Réunion 
mercredi à 6 h. 00 du soir, à l'Union de Lille. 

A LA MADELEINE 

REMERCIEMENTS   AUX   ELECTEURS,.       • ^ 
MADELEINOIS 

Citoyens et chers camarades, 
Aux quatre scrutins successifs, vous avez 

accompli vaillamment votre devoir. 
Vous avez observé la conduite correcte et 

disciplinée que nous attendions de vous. 
Alors que nos adversaires voyaient îeurs 

voi.x diminuer à chaque élection, vou# avez 
apporté le méu^ nombre de suffrages au Parti 
Socialiste et cela, malgré les injures et les 
insinuations perfides qui nous ont été prodi. 
guées. Par votre attitude, vous aves forcé 
tous nos adversaires à se démasquer et à se 
liguer : c'est ainsi que vous ave? pu consta- 
ter, contre vous, les aàliances les rîus immo- 
rales. V4>tf» conduite nous <}J£t£ notre devoir. 

Fiei» de no» troupes, c'est avec une ardeur 
nouvelle que nous allons nous remettre au 
travail ; par la parole et par ta plumé, nous 
nous efforcerons a compléter l'éducation des 
masses : leur faire connaître leurs droits et 
leurs devoirs ; réclamer pour «tes plus de 
justice dans une 4société plus humaine. 

Avec votre concours, avec votre confiance, 
nous irons vers de nouveaux combats et cette 
fois avec la certitude de vaincre des adver- 
saires «jui par suite de conceptions opposées 
ne tarderont pas à se diviser, à se combattre". 

Vous pourrez juger alors où sont les véri- 
tables défenseurs de !a Paix et du Travail. 

Merci à vous, et « Vive la République so- 
ciale I *     . ... 

/ La   Cection  Kcdc!eir.3lse. 
SECTION MAOELEINOI8E. — Les membres 

de la Commission administrative sont priés 
d'assister à l'assemblée le lundi 88 décembre, 
à ? heures du soir, au siège, 36, rue de Lille. 

Ordre du iour. — Déciscion à prendre pour 
l'augmentation de la cotisation ; Renouvelle- 
ment partiel de la Commission pour 1920 : Me- 
sures à prendre pour l'organisation du tiavail 
en général. 

présence indinspensaWe. 
SECTION ,DE RONCJUN. — Les membres de 

l'ancienne «t nouvelle commission sont priés 
d'assister à l'assemblée qui aura lieu le vendre- 
di 10 décembre, i 7 h. 3o du soir, chez Bart, 
rue de la Justice, 6. .... 

Pour tous l<»s membres, assemblée générale le 
dimanche ai décembre, à 11 heures, au siège 
de la section, estaminet Flinois, au Grand-Ron- 

cWn' Le secrétaire ; H.  BART. 

• m*m> 

MUTUALITÉ 
MUTUALITE OUVRIERE, T- Me SECTION 

DE LILLE. — AMWRlMée de owmnlMMWi. — 
Jeudi,  18 décembre, à 7 heures, chez  Raux, 
rue Raorde-Wedde. Présence  indispensable. 

P. S. - Il est rappelé aux sociétaires que 
te siège est transféré définitivement rue de 
la Vignette, patronage Deerousseaux, et que 
la prochaine recette aura lieu le 1er diman- 
che de Janvier, de 9 heures à midi. 

L* sgerétafee : C Orevillier. 

|  11 m'a remercie* 
De ce qu'il n'est plus constipé. Depuis 

qu'il a fait usage de la SCAVULIKE. pur- 
garif-1 axatif, en dragées sans goût, sans odeur, 
c'est un modèle de régularité. Et puis, a-t-il 
r.jouté, ce n'était pas compliqué. Je la pre- 
nais le soir avant de me coucher, elle fair- it 
son petit travail pendant que je dormais et le 
matin j'étais satisfait.   

Ou tmrfe la Sctr/utinc dans toutes Us pharmacies ri mu 
dépôt: Pharmacie P. Barret, *}, rue Br.llu, Paris, Fr. r.. 
la boite, plus Fr. o.jo timbre-taxe par botte, ""ur rrm- 
breuses pur galions. <*• 

MOT» SERYÎg 
m   mm   <t   <■   y^p^—■■   »»   mm   9>J   » 

DE REWSES0NEMEKY8 
mm wm  »«  >»  »» tt-w^w mm u»  ■«  »i  — 

Un zouave du 1or. 1#14. — Pour reîis^igrncjrifnts 
complémentaires, adressei-vous à la mateie de 
Bruay (Pas-de-Calais), d'où nous tenoems ce rensei- 
gnement. 

Une loetriM eu « Revoit », N» 13, L. ■., La Ma- 
delstno. — 1. Nous vous avons déjà répondu. Nous 
vous, dirions que pour retirounrer votre man il 
faioàit vous adresser ara "préfet (bureau de ix»Hoe, 
tattTvention dans l'lnte«*t «les .faantlles}, en don- 
nant son, signalement exact et fus rensetgne- 
mtnis uitUes. — 2. Quand vous connaîtrez sa vé- 
sùdenos, vous pourrez •TOUS adresser au^ juge de 
paix   pour  lo second  point. 

(Lomir.e, d. M — Voue devez contimaor à pasrer 
votre loyer puisqu'il y a loc-ytion postCricuie au 
1er aoQt 14_ Vous n'avez pas droit à ce rem- 
boursement. * 

—    Vous   pouvez Cali;ta.    Crn^lou-Lcnb-rsart. 
augMaentcr 1e  pris dj \.o-.nrv. 

Leotaur assidu, Marcrj, ri, C3. — Cette exonéra- 
tion n'est admise qu'autant q^ie ces locataires ne 
disposant pas d© ressources suffisantes pour ac- 
quitter   tout  ou   partie   du  loyer. 

Un vieux. — Voue devez actueiHemeut payer si 
vous n'êtes pas dépourvu  de ressources. 

Un confiseur. — Demandez la prorogation légale, 
par ministère d'lm.ss»eT, à votre bailleur, c'est.à- 
dtro à le*, petsotuid à laquelle vous payez votre 
loyer. Votre soeur, de son coté, si elle est princi- 
pale locartaine devra agir de même a l'égard de 
aon   propriétaire. 

La veuve loyeuM, t:° 138. — Les enfants prove- 
nant d'un premDfr lit ne donnent pas droit h 
majoration de (pension. Par contre, les enfants 
de votre mari, qu'ils soient naturels ou légitimes, 
donraent  droit   à  cette   majoration  de  pension. 

Joséphine M» 1. — 1. oui, faite.- une demande ù 
la mairie dans le sixième mois de votre grossesse. 
— 2. Non. — 3. Non. 

Ferdinand L., & MarquiHiae. — 1. Voas n'ayez pas 
droit aux primes menêuellf» ne comptant pac 1S 
mois pleine de service effectif. — 2. Aucune prime 
IKHir les  mois passée en sursis ' aux mines. 

Une vistlme de la cuorre, if. P. — Oui. votre ma- 
riage aura pour effet de réduire la pension de 
800 à 400 francs. Nous vous rappaLone que vous 
n'aurez droit a cette pension qu'à l'âge do 55 ans. 

Un MLZOU, M. D. — 1. Oui. maie vous pourrez 
obtenir des délais pour vous acquitter. — 2. Non. 

Un ami du a Réveil », L. Z. — Vous avez droit 
à une pension de 1575 traînes par an. Il appartient 
d'ailleurs au ministie de btatner définitivement. 
Voua  avez  droit,   aux   primes   mensuelles. 

Un réfugié pas veinr.rd. — Ecrivez au comman- 
daut du dépôt du 33e d'."Yr-Ullerie on faisant con- 
naître que vous désfraz toucher le complet dans 
l'une des caseimes de Lille. — 2. L'autorité mili- 
taire estime que l'indemnité d'habillement com- 
pense cette perte. 

Uns veuve de guerre qui a ton fils aîné de 
S enfante soldat. — Vous pouvez demander l'an- 
nulation de l'acte d'engagement en écrivant au 
Préfet   du   Nord. 

L'a leoteur Bs.llleu!ot-!. — 1. Non, si elle ne pos- 
sède pas encore un acte de décès — 2. Lorsque 
l'acte de décès aura été établi. — 3. La veuve qui 
60 remarie peut conserver sa pension. 

L. V.. lit. — Il s'agit d'une location postérieure 
au •• août 1914. Vous devez patyar La totalité des 
loyers échus et le propriétaire peut vous augmenter, 
même dans la proportion Indiquée. Le propriétaire 
peut  également  VOMS  faire expulser. 

j      Une-ir.âre er-.nuyé*, Kme Veuve 8. — 1. Vous êtes 
exonérée   pour toute la durée  de  l'occupation.   — 
2. Actuellement,   vàus   devez  payer. 

Peur ua oecu oornarri. — Vous êtes toujours le 
Taprésenfraiiit de la communauté et c'est vous a qu'il 
apparUeut de réclamer les indemnités de dommages 
de guerre et les avances. — Pour votre lit et TOBï 
voiture, la vante qui a été consentie est-nulle. Vous 
pourrez donc . rejwtaiixre les objets à charge de 
rembourser au détenteur leur prix d'achat. 

Bouboule, M« 3, ennuya. — Il est Uwliîpensab'e 
de réclamer au préalable un acte de décès au" 
commandant du dépôt. 

Nanay, t, A. C. — 1. Aucune prime mensuelle 
«>our les 36 mois de service actif. — 2. Le proprié- 
taire peut vous augmenter. — 3. On peut vous re- 
mercier. 

«n poilu «ens barfcs, 34. — Out. la vente qui a 
été consentie est nulle parce que faite sans votre 
autorisation. Voyez le juge de paix. 

Un assuré pas fert rceeuré. — Ce corttrat est tou- 
jou-j valable. Vous devez lar totalité des primes 
échues pendant la guerre. 

Un chauffeur qui no chauffa pas. — Vous devez 
payer six mois après votre démobilisation. 

C. 0.. HosBloe général. — Le motratorium n'est 
pas encore levé. 
'pauvre maman, leio. — Ecrivez au président du 

Conseil, ministre de la Guerre (cabinet) 16, rue St. 
Dominique. ' Fesris. en exposant la situation de 
votre famille et en demandant la grâce de votre fils. 

Un vieux Ce la côte 3C1. — 1. Nous ne connaissons 
aucune prime de ce genre. — >ton, impossible. 

Louise Clarisse. — C'est au chef de servie qu'il 
appartient d'attribuer ou de refuser le congé en 
s'inspirant des nécessité du service. Ce congé doit 
d'ailleurs compter dans le congé annuel.       » 

Chcrmee vd'BSftagne,  A.   F. —' Nous ne nous ex- 
pliquons pas Tes motifs de la rédaction de cet acte, 
si vous   n'êtes   pas séparés   de  biens.   C'est   j< 
être un  oubli.   Voyez  sonc  le notaire. 

Un   ancien   poilu   du   «e   génie,    B.    D.   —. i.   Au 
sous-secrétaire   d'Etat   de   l'administration   de   la 
Guerre,  16,  rue Saint-Dominique.   Paris.   —  2.  Au 
directeur de l'enregistrement des Domaines et  di 
Timbre,   au   che-f-lleu  du département. 

Un qui voudrait «avoir, A. P. — 1. L'ssistanœ 
aux femmes en couches est accordée pour les 4 
semaines qui précèdent et pour les 4 semaines qui 
suivent l'accouchement. Faire la demande à la 
mairie anrec certificat médical. — 2. Pour le bara- 
quement, écrirez au préfet, service technique de 
reconstitution.   2.   rue   Satot-Berneard,   a  Lille    — 
3. Aucun versement à faire d avance, le montant 
«n est imputé sur l'indemnité de dommages de 
guerre. 

O. M. Une ennuyée, *U. — Vous pouvez préten- 
dre à ce rappel si vous étiez A l'époque et êtes 
encore actuelleme»-t nécessiteuse. Bawuveiez vo- 
tre demande au préfet. 

Une lectrice du « «éveil ». ». ■• — Le» ««^f* 
dont on, a causé dernièrement (fondation Co- 
gaacq) ne concernent que tas familles oTau moins 
9 enfants rivants : ce n'est pas votre caa. Vous ne 
pouvez q?ue. réclamer l'assletance aux familles 
nombreuses.  Voyez la mairie. 

Je ne eau Hm r**' — Voue pourrez être exo- 
néré en partie ou en totalité s'il est établi que 
vous avez pubî une privation partiené ou totale de 
jflmissafltee' Adressez,-*ofls à la Commission, arni- 
traie  <Sm loirers. 

C. o.. à l>e#»t-à-Vendln. — 1. Faites établir tin 
dossier A la mairie : la commission compétente 
«tajvaerja.  — 3.  i  Pt»t-à.Veudin, 

. pendant la 
pas droit aux S3 francs 
des  effets «ai «joittaat 1 

Un   aaTUamlnef,   L.   D.   — 
secours   de   chômage  n'est 
rtoàfî de  l'occupation. 

H. B. B.. Mo «M. — n  est 
peor faarè utilement une 
titaire 

Un obemlnot curieux, 1S75. — Tous devez payer 
A  partir du ?e  moi» qui a suivi  votre 

d'allocation ntt- 

Un cor.:rc»c«t:a3 et ep-ntsttant, C. O. — _ 
laxnent. VOUB ne pouvez être exonéré qu* pour U 
durée de votre mobil ?atkra et les six mois sui- 
vants. L'arrangement intenreuMi BOUS parait ac- 
ceptable pour vous. 

Pauvre fnanuui 1:19. — Vous devez payer les 
trois mais échus  avant la guerre. 

O. é. V. — Vous devez payer, sinon le pro- 
priétaire  pourra   vous   expulr^r. 
. Ci lectsur eu t p. 'wcii », H» «3. _ vous «MteTez 
l'augmentation de loyer en- demandant, dans les 

■90 Jours de la notification de la décision du pro- 
priétaire, la prorogation de deux ans prévue par 
la loi du 9 mars 1918. Actuellement vous devex 
■;»ayer  puisque vous  avez  des ressources. 

J'aima, mon épeu^a paroo çu'clle a qt-:t^-i 
chose à n-.on goOt. — 1. Il s'agit d'une location 
faite a l'étranger : mous ignorons les dispositions 
législatives actuellement en vigueur dans ce pays. 
Voyez un avocat oVu pays. — 2. Ecrivez an direc. 
tour de l'enregistrement. 18, rue Gauthier dd 
ChâtjJlon,   i   Lille. 

Une mèra cférerpircs ç-_-l vs^Jralt savoir, H. 8., 
v.'ciie.-s. — Vous pouvez lai écrire ou' le rencon- 
trer A son bureau installé à Lille. 95, rae d'Es- 
quarmep. — Nous na poùVvons vous donner d'au, 
très renseignements qui revêtent un caractero de 
personne. 

Un je-:ie à ea vieKie, C. v/. — Ecrlivez au mi. 
tiistr? de la G-.ierre. 1G, roe Saint-Dominique. Pa- 
sis. — Vous obtiendrez certainement un seçoura 
annuel   renouvelable. 

Un cesialicte bruayden, 13S4. — Vous avez droit 
A la pension à dater du Jour de votre réforme, 
FOUS reserve du remboursement des allocations 
d'attenje. — C'est en effet A votre dernier corps 
d'affectation qu'u appartient de vous payer le» 
52   francs. 

N» 33. — L'enfant a droit A une pension an- 
nuelle de 1300 francs et. en outre. A r^JlocatioJ 
temporaire   des  petits   retraiités  de l'Etat. 

Coeo va vite, ?3/. — Actuellement vous dore* 
payer puisque vous travaillez. 

E. O.. ta. — 1. Il faut assigner votre vofcine a 
comparail,re devant )e juge- de paix. — 2. Vous 
avez droit à une pension si vous êtes français d 
non inscrit au idle de l'impôt sur le raveim. 
Faites établir votre  dossier à la mairie 

J. W. f., 40. f-nts mère er.nuyée. — Oui, -H tuf 
suffii a de rérlamkr son inscription A la mairil 
en décembre 1920. 

Une oel!3 pet.:c Hour.^tte. — Aucun rappel n'esf 
possiblo pour les secours de l'espèce pendant l'oo 
cupation. 

I '"p^lou^P^LnTravaH Chez Sor? 

MiO.OOO lignes   lîdéao prauque- et lusrattTes} 
1 irac ; Iran  >   timbres, Jù. . <>fTX«T. 
i6^.AJ):.-d:w.'^-l, OK°}.:.STlSE Ù.ZlTlOot 

Un défar.se-r <-J Verdun, «.6S2. — Vous ne pour.t 
riez prétendre eux primes mensuelles que si 
voxs.aviez accompli  plus dé 36 mois de'service. 

1î2, O. '11., Luoie;.;.i c.Hr.z le «uere. — 1. Non. — 
2 Tout au plus -auriez-vous pu obtenir l'alloc?- 
tion- militaire depuis le 31 janvier 1919. Il et-t 
actuellement trop   tard •pour  faine  une  demande- 

A. il. B., ru; de rantet-a, 73. — Vous pouvez 
ppôtemlre à ce secouirs. Ecrivez au secrétaire per- 
pétut'l de l'Académie des Sciences morales et po- 
litique, â Patis. 

J'n'nl point d'oîni.oe, H. P. — Vous pouvez ob- 
tenir des avances en espèces et en nature (semen- 
ces notamment;. Ecrivez .-.-u service des dommages 
de guerre 2, rue Saict-Bca-natrd, A Lille, pour 
lavance en ar»e,nt et à la Coopérative agràcole 
(mémo   adresse)   pour  les  aamences. 

M. D. — Ecrivez à M. Labbé, directeur général 
des services techniques de reconsUtuUon, i, rua 
Saint-Bernaid.   A  Lille. 

B. O.,  r!> Htt — Le lxcemo actuellement apnii- 
que dans le département du Nord ne  permet  d'at. 
tiribution d aucun  secoacs A voire famille, du fajt^ 
des salaires  perçus. 

Pielr.3 luno lacneii — Ecrivez an. sous.aecrétaira 
d'Etat de l'administration de la Ou«?rre, 16. rue 
Saint-Dorai ni que. ù. Pari», en indiquant les dif- 
ficultés  rencontrées  auprès de  la mairie. 

V. H., 15B4. On tienne. — Eorlvez au PréfeS 
bureau de ix>lico. pour demander qu'on fasse d<?3 
recherches en vue de trouver l'adresse actuelle da 
votre femme. 

B. r„ 11° £3. ft.Pcnt de In Oeûle. — Vous n'aves 
droit ai au pécule, ni au secours lmmédat du 
fait du. décès de votre fils ; mais vous pouvez 
réclamer l'allocation renourvelable d'ascendant 'i 
vous avez i>ius de 60 ans et votre femme plu-; de 
55 Adressez-vous A la mairie. — Nous ne pensons 
pas que l'usùnc  puisse Tien  faire  en vota» iaveuv. 

Confiserie 
du Cocorico 

37, rue Neuve, LILLE 
itar -i**  Dépoté» 

BONBONS HIS - PAÎUSITÉPICES 
Êrand assortiment pour Revendeurs 

—       OI& 

Doux abonnés, F. D. — 1. Au préfet, bureau de 
police. — 2. Les entreprises privées réclament dea 
sommes élevées. — 3. Non, il suffirait de voir le 
juge de paix. — i. Non. sauf ce qui s'est déjà vu, 
si le service compétent ne remarque pas d'irrégu- 
invités de votre demande. 

Un   ex-poiiu   micirr.^lo   c:~.me   la  pierro.  —   1. 
Oui, à Lille, caserne Sounam. — Si vous n'obte- 
nez pas satisfaction, écrivez au général comman- 
dant là région. 14, rue Négrier, à LiMe. — 2. Non. 
Si Vous devez payer a partir da 7e mois qui suis 
votre   démobilisation.     - 

Un tambour sans baguette, R. C, — Voue n'a- 
vez droit aux irlmes mensuelles que al «ans 
comptez plus de 18 mois de service effectif, c'est- 
à-ditre si vous avez été mie en sursis postérieure- 
ment au 3 février 191». 

A. 0. O.,' 7.6t7. — Ecrivez au swns-secrétaire d'E- 
tat de l'administration de la guerre. 16, rue St- 
Domlnlque,   Paria. 

R. L.. H° 10. — Ecrivez au sous-intendant mili- 
tai iv, 18, rul Marais, a Lille, en Joignant une eo» 
pie de votre Utne de démobilisation. Vous touche- 
rez   avec   rappel   au   18  Juin   dernier. 

Somain,» pour mee enfants, T. B., M. —- 1. jCe 
sont les enfants «ai ont droit au pécule. Il VOUB 
appartient de faire les démarches nécessaires efti 
leur nom. — 2. Non, Î.IOO francs seulement. — 3. 
Oui. — 4. Oui. vous n'y avez plu» droit depuis la 
15 novembre dernier. — 5. Non, mais réclamez a» 
la sons-intendance. 18. rue Marais, » Lille, le titre» 
proviso.re. 

Un  pettua/Hen  ennuyé,   «t. — C'est le 83e K Al 
qu idoit vous payer. Ecrivez an général committ» 
di«it la région, 14.  rue Négrier,   à  Lille. 

Un réformé de. fa elaeee 1MB. — 1. Ont. — % 
730 francs par an. — 3. A la 3e sousJatendance. 
18,   rue  MaaBf|fl.  à   Lille. 

Un qui oherohe a savoir, 1917. 4. m. — Vous de- 
vez fournir votre acte de naissance complet, liât* 
Justification de vos services militaires, le conafBH 
.tement écrit de vos pare:* et une noje offJ* 
clelle indiquant que les publiosAions légales on* 
été faites a Poot-de-la-Deule et à Lourches. 

Un leoteur du c Réveil a députe M. — Voua de. 
vez   payer  votre loyer. 

Une leili iee. H» M, W. B., La eladeieine. — 
Pour connaître l'adreeee de votre mari écrivez «« 
préfet, bureau de poboe. mtanrention dan» l'in^ 
téret des familles. — 2. Pour la pension, adres- 
esz-vous  au  Juge  de  paix. 

E. f. T.. de saint-André. — Vous pouvez être éxa 
néré pour toute la durée des hostilités et les siB 
mois qui ont suivi votre démobilisation. — Vont» 
éviterez 1 augmentation de loyer en demandant 
te prorogation, avant le sa Janvier 1920, par mi- 
nistère d'huissier. 

Mario m* eae traie petite» fleurs, Marai* «m 
me. — Vous devez payer puisque ffqpe avez 
pendant la guerre.   . jr 

Un payean de Lomme. O. P. — Voue devez 
Une eaniBir Bel alart saule, Leoa. — Signalez 1« 

fait à U pBBteetnre (toepaouon de l'hygiène publfc 
«ue). Le propj«étair* sera contraint, s* e'Bet B*. 
cessaire.   &   faire   les   tafavaux. 

La eoaUaaiB de Wambreehiee — â voue veaB 
«rouirez dune la même sMuatto» qu'avant la guerri 
vous n'avez aeeuae raboo 
ment   du   prix   du   tarer. 

i-een   vaianker,  * LlMe. -r  Soumettez U 
«nton à U Commission arbitrale et fartes 
par ministère d'hiBrmjr 1m.  iqfBjrlBft a> <«MP..«fV 
i«r août 1914. 

I 
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_____ •m B_i f-Éft-fH 


